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ARTICLE 12

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Les  désignations  du  Président  du  Sénat  et  du  Président  de  l’Assemblée  nationale
concourent, dans chaque cas, à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conforter l’autonomie des collèges par rapport au Défenseur des
droits en retirant à ce dernier son pouvoir de désignation. L’objectif est de revenir à la composition
du  Sénat,  en  prévoyant  en  outre  un  impératif  de  parité  pour  les  présidents  du  Sénat  et  de
l’Assemblée nationale.


